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Pôle emploi : fin de la négociation de la convention collective nationale 
La négociation de la future CCN (convention collective nationale) applicable, à terme, aux quelque 45 000 agents de Pôle emploi s'est achevée mercredi 4 novembre 2009 à « la mi-journée ». Direction et syndicats se sont donc accordés une demi-journée supplémentaire pour conclure leurs discussions, après une première prolongation décidée en début de semaine dernière Un texte intégrant les dernières modifications doit être adressé aux syndicats dans la soirée pour qu'ils fassent part d'éventuels « ajustements » jusqu'à « jeudi 15 heures », indique à l'AEF Jean-Cyril Le Goff (UNSA). Le projet de CCN finalisé devrait ensuite parvenir aux syndicats au plus tard vendredi 6 novembre 2009. Il serait ouvert à signature « jusqu'au 19 ou 20 novembre », précise le syndicaliste.
S'il se refuse à donner un avis tranché sur le texte avant d'avoir consulté ses instances, Jean-Cyril Le Goff note que le projet « est amélioré par rapport à l'actuelle convention collective des personnels issus du régime assurance chômage ». Mais, « dans sa globalité, c'est un texte de compromis. Il n'y a pas de mélange des statuts [public et privé], et le texte ne prend pas le meilleur des deux », observe le syndicaliste qui aurait aimé « aller plus loin » pour les agents publics qui devront décider d'opter ou non pour la CCN.

DROIT D'OPTION PENDANT DEUX ANS. Le projet de convention collective fixe à deux ans, contre un an dans la loi du 13 février 2008 sur la réforme du service public de l'emploi, la durée maximale à l'issue de laquelle les agents ex-ANPE devront choisir s'ils quittent leur statut public. Cela laisse le temps de finir les négociations prévues une fois la CCN agréée, concernant notamment l'organisation et l'aménagement du temps de travail, la classification des emplois, la formation professionnelle continue ou encore les conditions de mise en œuvre de la part variable de la rémunération. Les agents pourront alors décider « en toute connaissance de cause », plaide le représentant de l'UNSA.

AUTO-ASSURANCE. Par ailleurs, le projet de convention tranche le débat sur l'affiliation des personnels au régime d'assurance chômage. Ils ne seront pas assujettis à la contribution assurance chômage, Pôle emploi relevant du système d'auto-assurance.

RETRAITE COMPLÉMENTAIRE. S'agissant du système de retraite complémentaire, les négociateurs ont décidé d'une affiliation à l'Ircantec (Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'État et des collectivités publiques) pour tous les nouveaux agents de l'opérateur. Les ex-ANPE qui y cotisaient déjà conservent leurs droits. Le débat reste, en revanche, ouvert pour les agents ex-Assédic qui dépendent jusque-là de l'Agirc-Arrco. Syndicats et direction se donnent « douze mois » pour aboutir sur ce point, ajoute Jean-Cyril Le Goff.

ACCORD DE BRANCHE. Enfin, il semble que le texte négocié soit bien un accord de branche comme le laisse entendre l'article 2 de la loi du 13 février 2008 relative à la réforme de l'organisation du service public de l'emploi selon lequel les agents sont régis « par une convention collective étendue agréée par les ministres chargés de l'emploi et du budget ». Il reviendrait donc aux fédérations syndicales de se prononcer, suivant les modalités de validation des accords actuelles (la réforme prévue par la loi du 20 août 2008 n'entre en vigueur dans les branches qu'en 2013). Ce qui évacue toute polémique quant à la validité des signatures, en plein processus électoral au sein de Pôle emploi. Les élections professionnelles qui fixeront la représentativité des organisations syndicales au sein de l'opérateur se déroulent, en effet, à compter du 9 novembre prochain ; les résultats étant attendus au plus tard courant décembre.
